
 

 

COUPE DE LA LIGUE 

 
Réunion du 04/02/2019 

 
Présents : Bernard COLMANT - Jean Michel HENON (représentant le District Côte d’Opale) - 
Richard RATAJCZAK -  
Excusés : Pierre BIENVENU - Gilles COUSIN - Christian DUHAMEL - Dominique HARY – Onofrio 
PAVONE - Jean Marie WARME 
 
Tirage au sort public des 8ème de finale en présence de messieurs Alain MASSE et Vincent 
SCHILTZ du Crédit Agricole 
 
Les clubs ont été répartis par zone géographique, la date officielle des rencontres sera 
communiquée ultérieurement. 
 
LILLE MOULINS CARREL – CHOISY AU BAC  
AMIENS AC 2 – GRANDE SYNTHE O 2 
ROYE NOYON US –– LUMBRES O 
MOUVAUX ES –– ITANCOURT NEUVILLE 
ST MAXIMIN US – BILLY MONTIGNY CARAB 
CHAMBLY FC  3 – OIGNIES ASSB ou 
BONDUES FC – OIGNIES ASSB 
LESQUIN US – LILLE FIVES OS 
CREIL AFC – CHATEAU ETAMPES FC 
 
La rencontre en retard CHAMBLY FC 3 – BONDUES FC comptant pour la 16ème de finale aura lieu 
le 24/02/2019 
 
RAPPEL  
Le port des maillots offerts lors des 16èmes de finale est obligatoire jusqu’à la finale. 
 
La coupe de la Ligue se dispute par élimination directe. En cas de résultat nul à la fin du temps 
réglementaire, les deux équipes se départagent par l’épreuve des tirs au but sauf pour la finale. 
 
Le lieu de la finale sera validé par le Conseil de Ligue sur proposition de la commission des 
compétitions. 
 
 
B. COLMANT 
Président de séance 

 


